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ARTICLE 6

A la deuxiéme phrase de l'alinéa 26, aprés le mot :
« avis »,
insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSE SOMMAIRE

Afin que les membres du directoire issus du persbmmédical, pharmaceutique et
odontologique, puissent correctement éclairer ksigent du directoire lors de la préparation du
projet d'établissement et lors des prises de ad@Esjui auront un impact sur la qualité des soins
dispensés, il convient que ceux-ci soient nomméseetu de leur autorité, reconnue au sein du

personnel médical, plutdt qu'en raison de leursiatances avec les vues du président du
directoire.



